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VÉRIFICATION DES RÉFÉRENCES 
 

OBJET 

1. La présente directive précise comment vérifier les références d’une candidate ou 
d’un candidat à un emploi au gouvernement du Nunavut (GN). Cette étape 
essentielle du processus de sélection permet aux gestionnaires recruteurs de 
vérifier l’information fournie par la candidate ou le candidat durant l’entrevue ainsi 
que de recueillir des renseignements de qualité sur les capacités, les aptitudes et 
les antécédents professionnels de cette personne en vue de choisir une 
candidate ou un candidat approprié et qualifié pour le poste à pourvoir. 

 
 
CHAMP D’APPLICATION 
 

2. La directive s’applique à toute candidature examinée pour un poste au sein du 
GN. 

 
 
VALEURS/PRINCIPES DIRECTEURS 
 

3. La directive repose sur les valeurs suivantes : 

 Aajiiqatigiinniq – Discuter et développer des consensus pour la prise de 
décision : En faisant une vérification des références, le comité de sélection 
s’informe auprès de celui ou celle qui a recommandé la candidate ou le 
candidat, et discute en vue de déterminer si cette personne a les qualités 
requises pour le poste à pourvoir.  
 

 Havaqatigiingniq/Ikajuqtigiingniq – Travailler ensemble pour un but 
commun : La vérification des références permet au comité de sélection, à 
ceux qui font des recommandations et aux candidats de collaborer afin 
que le GN trouve la meilleure personne pour occuper le poste.  

 

DÉFINITIONS 

4. Candidate ou candidat : Personne dont la candidature est prise en 
considération pour occuper un poste au GN.      
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5. Dossier du concours : Dossier officiel contenant tous les documents relatifs au 
processus d’embauche, conformément aux politiques et procédures établies. 

6. Critères de sélection : Formation et expérience requises pour que la candidate 
ou le candidat soit invité à une entrevue ou à une évaluation plus poussée.   

7. Comité de sélection : Groupe de personnes constitué d’au moins une 
représentante ou un représentant des ressources humaines et de la 
superviseure ou du superviseur du poste à pourvoir. Le cas échéant, une 
personne ayant une expertise technique ou une représentante ou un 
représentant de la collectivité peut se joindre au comité comme membre en règle 
ou pour agir à titre consultatif. Selon le niveau du poste à pourvoir, il est 
recommandé que le comité de sélection soit constitué d’un maximum de 
trois (3) personnes. 

8. Représentante ou représentant des ressources humaines : Employée ou 
employé ayant obtenu le pouvoir de procéder à la dotation en personnel ou ayant 
été désigné pour coordonner le processus de dotation pour le compte du GN. 
 
 

DISPOSITIONS 
9. Les candidates ou candidats ayant répondu aux critères de présélection et qui 

ont été invités à une évaluation subséquente se verront demander de remplir un 
formulaire de vérification des références et d’y donner une liste de noms, y 
compris celui de leur superviseure ou superviseur actuel.       

10. Les candidates ou candidats à l’emploi du GN doivent fournir 
deux (2) références, dont leur superviseure ou superviseur actuel. Tous les 
autres doivent fournir trois (3) références, dont leur superviseure ou superviseur 
actuel. 

11. Une candidate ou un candidat de l’extérieur qui a déjà travaillé pour le GN doit 
fournir le nom d’une personne avec qui elle ou il a travaillé durant sa période 
d’emploi au GN. 

12. Les personnes citées doivent avoir supervisé la candidate ou le candidat durant 
une période de temps raisonnable, normalement au moins six (6) mois, ou selon 
la durée établie par le comité de sélection. 

13. Le comité de sélection peut accepter que la candidate ou le candidat nomme 
quelqu’un à la place de sa superviseure ou de son superviseur actuel s’il est 
démontré que cela est nécessaire pour éviter la partialité.  
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14. Une offre d’emploi ne sera présentée à la candidate ou au candidat que si le 
comité de sélection a déterminé qu’elle ou il est la personne la plus apte à 
pourvoir le poste, ce qui est normalement confirmé au moyen de 
trois (3) références positives, ou de deux (2) références positives pour le 
personnel travaillant déjà pour le GN. Il incombe à la candidate ou au candidat 
de s’assurer que les personnes fournies à titre de recommandation sont 
disponibles et que leurs coordonnées sont à jour. 

15. La candidate ou le candidat doit aviser les personnes citées qu’elles peuvent être 
contactées aux fins de vérification des références. S’il est impossible de joindre 
l’une de ces personnes, le comité peut, en toute discrétion :  

a. offrir un délai supplémentaire à la candidate ou au candidat; 
b. offrir à la candidate ou au candidat la possibilité de fournir le nom d’une 

autre personne; 
c. passer à la prochaine candidate ou au prochain candidat (seulement si les 

options A ou B ne sont pas possibles). 

16. Toute représentante ou tout représentant des ressources humaines ou membre 
du comité de sélection peut réaliser la vérification des références, à condition 
que cette personne ne soit pas citée dans la liste, et qu’elle procède à la 
vérification conformément à la LAIPVP du gouvernement du Nunavut.    

17. La personne qui procède à la vérification des références doit informer la 
personne interrogée que les faits divulgués sont visés par la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée (LAIPVP), et qu’ils peuvent être 
consultés par la candidate ou le candidat. Par contre, à la demande de la 
personne interrogée, les renseignements fondés sur une évaluation ou une 
opinion personnelle pourront rester confidentiels.  

18. Lorsque, à la demande de la personne interrogée, un renseignement fondé sur 
une évaluation ou une opinion personnelle concernant la candidate ou le 
candidat fourni sous le sceau de la confidentialité est recueilli, il doit être noté 
comme « exempté de l’article 22 de la LAIPVP » et conservé dans une 
enveloppe scellée sur laquelle il est clairement inscrit « Confidentiel en vertu de 
la LAIPVP ». L’enveloppe est ensuite déposée dans le dossier du concours.  

19. La personne qui procède à la vérification des références doit : 
a. faire en sorte que toute information obtenue durant les entrevues aux fins 

des références est inscrite sur le formulaire de vérification des références; 
b. s’assurer que le comité de sélection est d’accord avec les questions 

supplémentaires, le cas échéant;  
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c. s’assurer que tous les formulaires de vérification des références sont 
placés dans une enveloppe scellée déposée dans le dossier du concours, 
et que tout renseignement confidentiel porte la mention « exempté de 
l’article 22 de la LAIPVP » lorsqu’une demande est présentée en vertu de 
la LAIPVP; 

d. divulguer les résultats de la vérification des références au comité de 
sélection, lequel devra prendre la décision ultime quant à l’aptitude de la 
candidate ou du candidat à pourvoir le poste. 

 
20. Si le comité de sélection n’est pas en mesure de joindre les personnes citées par 

la candidate ou le candidat, ou s’il considère que les références obtenues ne 
sont pas satisfaisantes ou sont insuffisantes pour lui permettre de prendre une 
décision éclairée, la candidature de la personne sera refusée. 

 
 
LOIS HABILITANTES 
 

21. Loi sur la fonction publique et Règlement sur la fonction publique 

22. Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée 

 
COORDONNÉES 
 

23. Pour obtenir des précisions ou de plus amples renseignements, veuillez vous 
adresser aux coordonnées suivantes : 

Directrice ou directeur de la dotation en personnel  
Ministère des Ressources humaines 
Iqaluit (Nunavut) 
867 975-6222   


